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DÉCISION N° 68 / 2026
confiant mandat spécial à Madame Anne DAUSSAN-WEIZMAN

Nous soussignés, François GROSDIDIER, Président de l'Eurométropole de Metz,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VUla délibération en date du 15 juillet 2020, par laquelle le conseil de l'Eurométropole de Metz a
donné délégation à son Président,

Considérantl'intérêt de cette mission pour l'Eurométropole de Metz,

DÉCIDONS:

— de confier mandat spécial à Madame Anne DAUSSAN-WEIZMAN, Conseillère Métropolitaine de

l'Eurométropole de Metz, pour participer au Conseil Syndical du Pôle Métropolitain Européen du

Sillon Lorrain qui se déroulera le 3 février 2026 à Hayange.

— De prendre en chargeles frais éventuels engagés dansle cadre de cette mission.

Fait à Metz, le {| ? FEV, 2026

Le Président

   
François GROSDIDIER
Maire de Metz
Conseiller Régional du Grand Est
Membre Honoraire du Parlement

  




